
LE MOT DU MAIRE 
 
 
 

Bonjour,  
 

Je profite de lôoccasion pour souhaiter la bienvenue aux nouveaux r®sidents de Labelle qui ont profit® du 1
er
 juillet 

pour venir vivre dans notre beau village. Prenez quelques minutes de votre temps pour venir vous informer des  
diff®rents services qui sont disponibles dans votre municipalit®. Vous pouvez vous pr®senter ¨ lôH¹tel de Ville ou au 
bureau dôaccueil touristique, ou encore ¨ la biblioth¯que qui poss¯de une borne interactive sur les services et les  
activit®s de votre nouvelle municipalit®.  
 
Nous sommes ¨ finaliser lôentente avec la Municipalit® de La Minerve sur la collecte et le transport des mati¯res  
r®siduelles. Le d®but de la collecte se fera ¨ compter du 1er janvier 2016. Un bulletin d'information sera distribu® ¨ 
tous les utilisateurs expliquant les modalit®s. Pour la plupart des gens, il n'y aura aucun changement si ce n'est de 
nouveaux camions automatis®s. La collecte des mati¯res organiques pourra d®buter au printemps 2017. 
 
La collecte de sang du 16 juillet nous a permis de d®couvrir l'unit® mobile d'H®ma-Qu®bec. Merci aux b®n®voles et ¨ 
tous les donateurs (trices). L'objectif de 50 donateurs a presque ®t® atteint. 
 
Beaucoup de questions sur le pont Joseph commandant. Oui, tout est pr°t pour le d®but des travaux ¨ la fin de l'®t® 
ou au d®but de lôautomne. Un petit rappel : Le pont sera refait en entier par le Minist¯re des Transports. Les travaux 
se feront en deux ®tapes, donc il y aura alternance de la circulation durant toute la dur®e des travaux. La Municipalit® 
a sign® un protocole d'entente pour le d®placement et le remplacement des services publics (aqueduc et ®gouts) et 
lôinstallation de luminaires noirs. Pour l'®clairage des chutes, nous attendrons la fin des travaux pour donner  
nous-m°mes ce contrat.  
 
Le 10 septembre, nous accueillerons la Soci®t® des ®lus qui fera sa premi¯re activit®. Son mandat est de favoriser le 
d®veloppement des comp®tences et des connaissances des personnes îuvrant dans le milieu municipal sur le  
territoire de la MRC des Laurentides. Je profiterai de cette occasion pour faire d®couvrir ¨ l'ensemble des invit®s ce 
que Labelle a d®velopp® pour attirer les jeunes familles et pour conserver celles d®j¨ pr®sentes. 
 
Je vous invite ¨ la plus grande prudence sur lôeau et sur les routes. 
 
Bonne fin dô®t®! 
 
Gilbert Brassard, maire  
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SUIVI DE LA S£ANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 20 JUILLET 2015 
  
Voici le compte-rendu des principaux dossiers trait®s lors de la s®ance ordinaire du conseil du 20 juillet 2015. 
  
Appels dôoffres et contrats 
Le conseil a autoris® le personnel de direction ¨ aller en appel dôoffres pour la fourniture de services professionnels pour lôaudit 
des ®tats financiers annuels, lôentretien et ¨ la surveillance des patinoires municipales et des acc¯s au pavillon des loisirs et du 
d¹me et enfin, pour lôachat dôabrasif (sable) pour lôentretien des chemins pour lôhiver 2015-2016. Les r®sultats de ces appels 
dôoffres seront pr®sent®s ¨ une prochaine s®ance du conseil en ao¾t ou en septembre. 
  
Administration, finances et ressources humaines 
Suite ¨ lôappel dôoffres r®alis® par le Minist¯re des Transports du Qu®bec concernant la reconstruction du pont Joseph-
Commandant, le conseil a autoris® celui-ci ¨ faire r®aliser, dans le cadre de cet appel dôoffres, les travaux de remplacement 
des conduites dôaqueduc et dô®gout sous le pont et la peinture des poteaux dô®clairage, et ce, aux frais de la Municipalit®, le 
tout tel que le mentionne le protocole dôentente sign® entre les parties. Le conseil a ®galement d®cid® de r®aliser les travaux 
dô®clairage sous le pont apr¯s la fin des travaux. Tout le reste des travaux, incluant les trottoirs et la piste multifonctionnelle, 
seront ¨ la charge du MTQ. 
 
Toujours dans le cadre de ces travaux, la Municipalit® a accord® un mandat de surveillance des travaux de remplacement des 
conduites dôaqueduc et dô®gout sous le pont ¨ une firme dôing®nieurs. 
 
La Municipalit® a autoris® la pr®sentation dôune demande dôaide financi¯re pour ces travaux (toiture, mur ext®rieur et isolation) 
au minist¯re de lô£ducation, de lôEnseignement sup®rieur et de la Recherche dans le cadre du Programme de soutien aux ins-
tallations sportives et r®cr®atives ï phase III et a aussi mandat® la firme Parent-Labelle, architectes, pour la pr®paration des 
documents n®cessaires ¨ la pr®sentation de cette demande. 
 
Enfin, le conseil a autoris® la conclusion dôune entente intermunicipale avec la Municipalit® de La Minerve en vertu de laquelle 
cette derni¯re devra effectuer la collecte et de transport des mati¯res r®siduelles sur le territoire de Labelle ¨ partie du  
1
er
 janvier 2016. 

 
Travaux publics 
Un mandat a ®t® accord® pour la r®alisation de scellement de fissures sur le chemin du Lac-Labelle au co¾t de 17 000 $ plus 
les taxes. 
 
Urbanisme et environnement 
Une demande de Plan dôimplantation et dôint®gration architecturale dans le secteur noyau villageois (2015-021) pour remplacer 
le rev°tement ext®rieur par du canexel rouge champagne et des entablements de couleur cr¯me sur lôensemble du b©timent 
principal sur le lot num®ro 5010381, situ® au 12-14, rue de la Rivi¯re et 160-162, rue B®lisle, a ®t® pr®sent®e au conseil et il a 
®t® r®solu dôaccepter cette demande   
 
 Cinq demandes de d®rogation mineure ont ®t® pr®sent®es et il a ®t® r®solu :   
  

¶ Dôaccepter la demande num®ro 2015-022 022 pour la d®rogation mineure afin de conserver lôabri temporaire sur une  
p®riode dôun an. ê la fin de ce d®lai, la d®rogation mineure sera invalide. Sôil y a lieu, le dossier devra °tre r®®valu® par  
d®rogation mineure chaque ann®e. Le tout, sur le 5010703, situ® au 1344, chemin du Moulin; 

¶ Dôaccepter la demande num®ro 2015-023 pour la d®rogation mineure de 2,01 m¯tres avec le lac pour la construction dôune 
fondation habitable dans la bande riveraine et une d®rogation mineure de 4,8 m¯tres avec le lac pour la construction dôune 
galerie dans la bande riveraine ¨ la condition de v®g®taliser le pourtour du chalet et les parcelles de terrain sablonneuses 
par des v®g®taux et/ou du gazon. Le tout, sur le lot 5011000, situ® au 1981, chemin du Lac-Joly; 

¶ Dôaccepter la demande num®ro 2015-024 pour les d®rogations mineures de 13,16 m¯tres avec la marge de recul avec le 
lac et de 8,34 m¯tres avec la marge avant pour la reconstruction du b©timent principal et une d®rogation de 9,95 m¯tres 
avec le lac pour la reconstruction dôune galerie. £galement, le palier de lôescalier empi®tant dans lôemprise du chemin devra 
°tre enlev® et r®am®nag® conform®ment ¨ la r®glementation dôurbanisme. Le tout, sur le lot 25H-4, rang H, canton de Joly, 
situ® au 136, chemin Monette;  

¶ Dôaccepter la demande num®ro 2015-025 pour la d®rogation mineure de 8,5 m¯tres avec le lac pour la reconstruction dôune 
galerie dans la bande riveraine. Le tout, sur le lot 5010853, situ® au 6, ´le Bouchard 

¶ De refuser la demande num®ro 2015-026 pour les d®rogations mineures de 3,23 m¯tres avec la marge de recul avec le lac, 
de 8,4 m¯tres avec la marge de recul avec le cours dôeau et de 2,1 m¯tres avec la marge de recul lat®rale droite pour 
lôagrandissement du b©timent principal. Le tout, sur le lot 189, rang F, canton de Labelle, situ® au 320, chemin Pierre-Miron. 
 

Loisirs 
Un mandat a ®t® octroy® pour des travaux de maonnerie sur le clocher de la chapelle au montant de 7 050 $ plus taxes. 
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R¯glements 
 Le r¯glement num®ro 2015-256 relatif au branchement des r®seaux publics et ¨ la tarification du Service des  
travaux publics a ®t® adopt®. Ce r¯glement actualise les tarifs factur®s pour des travaux municipaux et les rends plus repr®sen-
tatifs de la r®alit®. 
 
Le conseil a ®galement adopt® le r¯glement dôemprunt num®ro 2015-257 d®cr®tant des travaux de remplacement de conduites 
dôaqueduc et dô®gout sur la rue du Pont et un emprunt ¨ long terme pour en d®frayer les co¾ts. Ces travaux sont n®cessaires 
dans le cadre de la reconstruction du pont Joseph-Commandant qui devrait d®buter cet automne. 
   
Voici donc le r®sum® des principales d®cisions prises lors de la s®ance ordinaire du conseil de juillet  2015.  
 

 

 ************************************* 
Pour mieux vous informer, certains de ces dossiers font ou feront lôobjet dôarticles plus d®taill®s dans LôInfo municipale, dans les 
journaux ou dans dôautres publications que vous pouvez consulter. Dans certains cas, des avis publics seront publi®s l®gale-
ment par leur affichage ¨ lôh¹tel de ville, ¨ la maison de la culture et, pour la p®riode du 1er juillet au 30 septembre, sur le pan-
neau dôaffichage pr¯s du quai public du lac Labelle. Vous pouvez aussi, pour le d®tail de lôensemble des d®cisions du conseil ou 
pour prendre connaissance des r¯glements adopt®s, visualiser les proc¯s-verbaux et les r¯glements ¨ la section ç CONSEIL 
MUNICIPAL è du site de la Municipalit® au http://www.municipalite.labelle.qc.ca/. En outre, vous pouvez communiquer directe-
ment avec moi au 819-681-3371, poste 5004. 
  
La directrice g®n®rale et secr®taire-tr®sori¯re, Claire Coulombe  

  
Veuillez prendre note que la prochaine s®ance ordinaire du conseil aura lieu lundi le 17 ao¾t 2015 ¨ 20 h. 
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PR£VENTION  

 

De bons conseils de la S¾ret® du Qu®bec; 

CONSEILS DE PR£VENTION CONTRE LES INTRODUCTIONS PAR EFFRACTION  

Avec l'arriv®e de la saison des vacances, le poste de la MRC des Laurentides tient ¨ rappeler quelques conseils de 
pr®vention dans le but de mieux prot®ger votre domicile et dissuader ainsi les cambrioleurs: 
¶ Verrouillez vos portes et fen°tres lorsque vous vous absentez, ne serait-ce que pour quelques minutes. Ne 

laissez pas de cl®s de secours dans la bo´te aux lettres; côest le premier endroit que les voleurs v®rifient. 
¶ Installez une minuterie permettant dôallumer ou dô®teindre des lampes, dôouvrir ou de fermer la radio  

synth®tis®e, de pr®f®rence ¨ un poste qui diffuse des ®missions de tribune t®l®phonique. 
¶ Ne conservez pas de grosses sommes dôargent ¨ lôint®rieur de votre domicile. 
¶ Identifiez vos biens de valeur.  Les voleurs ne sôint®ressent pas aux pi¯ces marqu®es. 
¶ En votre absence, demandez ¨ un voisin de confiance de ramasser les circulaires, les journaux locaux et le 

courrier, de sorte ¨ ce quôils ne demeurent pas sous le paillasson plusieurs jours.   
¶ Demandez ¨ ce voisin de d®placer votre voiture ou encore, de garer la leur dans votre entr®e.  
¶ Mettez vos poubelles au chemin, puis demandez ¨ ce voisin de les retirer du chemin une fois que les 

®boueurs ont pass®.  
¶ Sachez que vous pouvez en tout temps interrompre la livraison de vos journaux en communiquant avec  

lôadministration de ces derniers. Vous pouvez aussi utiliser le service de retenue du courrier offert par Postes 
Canada, surtout si vous attendez des ch¯ques durant cette p®riode. 

¶ Inspectez les lieux avant votre d®part et fermez la remise ¨ cl®.   
¶ Ne laissez aucun objet permettant aux malfaiteurs dôacc®der ¨ une fen°tre.   
¶ Laissez votre voiture dans le garage pour y mettre les bagages afin de rendre votre d®part plus discret. 
¶ Si vous voyez une personne suspecte fl©ner pr¯s de chez vous ou chez un voisin, faites appel au 9-1-1. 

 
ê votre retour, si malheureusement vous constatez un vol, ne touchez surtout ¨ 
rien.  Quittez les lieux et contactez le 310-4141. 
 
Isabel Desgroseilliers, sergente 
Coordonnatrice locale en police communautaire 
S¾ret® du Qu®bec, MRC des Laurentides 
T®l®phone : 819-326-4141 

 
 

DATE DE TOMB£E DE LA  
PROCHAINE £DITION 
Info municipale  

 

Merci de nous aider ¨ vous offrir un petit 
journal local qui nous ressemble. 

 

Date de tomb®e  
14 ao¾t 2015 

 
Date de parution  
2 septembre 2015 
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http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://thumbs.dreamstime.com/t/voleur-dans-la-maison-45220578.jpg&imgrefurl=http://fr.dreamstime.com/photo-stock-un-voleur-entre-dans-la-maison-image45681498&h=160&w=240&tbnid=eKy0c97ryujZ3M:&zoom=1&docid=t7TGMHzynLCQxM&ei=U


ê la s®ance du conseil municipal qui se tiendra le lundi 17 ao¾t 2015, trois d®rogations mineures seront ¨ lôordre 
du jour : 
 
Demande #2015-026 : Des d®rogations mineures de 1,99 m¯tres avec la marge de recul avec le lac, de  
8,42 m¯tres avec la marge de recul avec le cours dôeau et de 0,5 m¯tres avec la marge de recul lat®rale droite 
pour lôagrandissement du b©timent principal; sur le lot 189, rang F, canton de Labelle, situ® au  
320 chemin Pierre-Miron. 
 
Demande #2015-027 : Une d®rogation de 42.38 m¯tres pour la largeur du terrain au chemin afin de  
permettre la construction dôune habitation, sur le lot 35B-4 partie, rang A, canton de Labelle. 
 
Demande 2015-028 : Une d®rogation de 1 m¯tre sur la hauteur pour la construction dôun garage  
accessoire ¨ lôhabitation, sur le lot 121, rang F, canton de Labelle, situ® au 3500 chemin Lecompte. 
 
Toute personne ou organisme int®ress® peut se faire entendre par le conseil relativement ¨ cette  
demande de d®rogation mineure. 

DEMANDES DE D£ROGATION MINEURE POUR LôASSEMBL£E DôAOđT 

MISSION ACCOMPLIE! 
 

La Municipalit® de Labelle recevait, une premi¯re dans la r®gion, lôunit® mobile  
dôH®ma-Qu®bec. Avec la collaboration et la r®ponse favorable de sa population,  
la Municipalit® est tr¯s fi¯re de dire mission accomplie!  

 

M. Brassard, en tant que premier donneur, a donn® le coup dôenvoi de cette journ®e bien remplie!  
 

Lôaccueil des donneurs ®tait am®nag® dans les bureaux de lôaccueil touristique qui par la suite ®taient 
accueillis dans lôunit® mobile afin de poursuivre les proc®dures. Malgr® lôendroit restreint, le temps  
dôattente ®tait limit®. 
 

Saviez-vous que toutes les 80 secondes, quelquôun a besoin de sang au  
Qu®bec?  
 

La Municipalit® remercie sa population pour leur soutien et leur collaboration 
pour cette collecte 2015! 
 

Côest un rendez-vous lôan prochain!  
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